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PRÉAMBULE 
 
 
 

L’Université Lumière Lyon 2,  

Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

dont le siège est situé 18 quai Claude Bernard, 69365 LYON Cedex 07, France, 

représentée par sa Présidente Nathalie Dompnier, 

ci-après désignée « ULL2 »,  

d’une part, 

 
Et 
 
L’Université d’État de Tbilissi, 

Établissement Public, personne morale de droit public  

dont le siège est situé 1, avenue Ilia Tchavtchavadze, 0179 Tbilissi, Géorgie, 

représentée par son Recteur, George Sharvashidze, 

ci-après désignée « TSU », 

d’autre part, 

 
 
 
Considérant l’accord de coopération signé par les deux parties le 10 mai 2017 en vue d’établir et 

d’entretenir des relations de coopération entre les deux institutions et d’atteindre les objectifs d’une 

formation au niveau international,  

 

Considérant par ailleurs l’implication des deux établissements dans la construction de la future Université 

Franco-Géorgienne, dans laquelle s’inscrit ce double-diplôme, 

 
 
 
Conviennent des dispositions suivantes : 
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Article 1 - Diplômes délivrés 

 
L’ULL2 – UFR Temps & Territoire – et TSU – Faculté d’Économie et de Business – collaboreront, à travers 

des échanges d'étudiant.es et d’enseignant.es, à la réalisation d’un parcours de formation en vue de 

délivrer un double diplôme dans le domaine du tourisme. 

L’ULL2 et TSU délivreront en même temps et respectivement le Master « Tourisme », parcours « Loisirs et 

Patrimoines », et le Master « Tourisme », aux étudiant.es qui auront suivi le parcours selon les dispositions 

prévues dans le présent accord.  

Les universités partenaires s’engagent à fournir aux étudiant.es du cursus un supplément au diplôme 

retraçant leur parcours international.  

 
 

Article 2 - Contacts référents 

 
Chaque université demeure responsable de la coordination et de la mise en œuvre de ce parcours.  

Les responsables pédagogiques et administratifs sont précisés en annexe 2. 

 
 

Article 3 - Sélections 

 
Pour prétendre à participer à ce programme, chaque étudiant.e de TSU doit : 

- Justifier d’un diplôme de Licence ou assimilé;  

- Présenter un dossier comprenant les relevés de notes des années antérieures, un curriculum vitae, 

une lettre de motivation ; 

- Passer un examen d’entrée comprenant notamment un entretien en français (in situ ou par 

visioconférence) leur permettant de justifier d’un niveau de français suffisant. Le niveau B1, selon 

le Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL), est attendu. 

 
Les universités procéderont aux sélections via un jury commun constitué par les responsables des diplômes 

engagés dans chaque université.  

 
 

Article 4 - Mobilités  

 
Ce programme de double diplôme met en œuvre l’échange d’étudiant.es et d’enseignant.es selon les 

modalités de mobilité décrites ci-dessous. 

 
4.1 : Modalités des mobilités étudiantes 

Les étudiant.es de TSU intègrent ce programme pour une durée de deux ans correspondant aux deux 

années de master.  

La mobilité à l’ULL2 des étudiant.es de TSU, au cours de laquelle seront suivis les enseignements définis en 

annexe 1 et sera réalisé un stage, s’articule de la façon suivante :  
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Master 1 

(semestre 1) 

Septembre - Janvier 

Master 1 

(semestre 2) 

Janvier - Juin 

Master 2 

(semestre 1) 

Septembre - Janvier 

Master 2 

(semestre 2) 

Janvier - Juin 

Étudiant.es de TSU À TSU À TSU À TSU À ULL2 

 
Pour les étudiant.es de TSU, la sélection se fera en fin de semestre 2 de la première année pour une 

mobilité à l’ULL2 durant le semestre 2 de la seconde année. La sélection sera annoncée avant le 30 juin de 

la première année. 

 
 
4.2 : Modalités des mobilités enseignantes 

La formation des participant.es sera conjointement réalisée à TSU par les enseignant.es de la Faculté 

d’Économie et de Business de TSU et les enseignant.es de l’UFR Temps & Territoires de l’ULL2. 

 

 

Article 5 – Inscriptions  

 

Les étudiant.es de TSU intégrant ce cursus doivent être régulièrement inscrit.es au sein de leur université 

d’origine. Afin d’obtenir la double diplomation simultanément, les étudiant.es doivent être inscrit.es dans 

l’université d’accueil durant l’ensemble du cursus de master (master 1 comme master 2).  

Les étudiant.es de TSU inscrit.es dans ce programme sont exonéré.es des frais d’inscription dans 

l’université partenaire mais doivent s’acquitter des frais d’inscription dans leur université d’origine. 

 

Les étudiant.es de TSU intégrant le programme jouiront des mêmes droits et privilèges que les étudiant.es 

de l’ULL2 en ce qui concerne les ressources fournies dans le cadre de l’enseignement et les services 

annexes. L'accès aux bibliothèques universitaires, salles informatiques et autres équipements sportifs leur 

est notamment garanti. 

 

Outre les droits d’inscription, les étudiant.es doivent s’acquitter des assurances nécessaires dans les pays 

concernés (responsabilité civile, sécurité sociale pour les non Européens etc.). 
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Les étudiant.es de ce programme doivent procéder aux inscriptions administratives selon les modalités 

suivantes : 

 

 

Master 1 

(semestre 1) 

Septembre - Janvier 

Master 1 

(semestre 2) 

Janvier - Juin 

Master 2 

(semestre 1) 

Septembre - Janvier 

Master 2 

(semestre 2) 

Janvier - Juin 

Étudiant.es de TSU 

Inscrit.es à TSU et à 

l’ULL2  

Payent à TSU 

Exonéré.es à ULL2 

Inscrit.es à TSU et 

à l’ULL2  

Payent à TSU 

Exonéré.es à ULL2 

Inscrit.es à TSU et à 

l’ULL2  

Payent à TSU 

Exonéré.es à ULL2 

Inscrit.es à TSU et à 

l’ULL2  

Payent à TSU 

Exonéré.es à ULL2 

 
Les étudiant.es de TSU qui participent à ce programme sont contactés par le service des Relations 
Internationales et doivent effectuer, une fois sélectionné.es, une inscription en ligne. 
 
L’ULL2 doit avoir les documents nécessaires à l’inscription administrative avant le 31 juillet précédant la 
rentrée universitaire de l’année du diplôme (la copie de la carte européenne d’assurance maladie pour les 
étudiant.es européen.nes ainsi que la copie du passeport et/ ou carte nationale d’identité en cours de 
validité). 
 
 

Article 6 – Programme et modalités d’examens 

 
6.1 : Programme 

Les deux institutions définissent en annexe 1 les maquettes des enseignements concernées par ce double 

diplôme.  

 
6.2 : Modalités d’examens  

L’obtention des diplômes susmentionnés à l’article 1 est soumise à la validation des examens et à 

l’obtention des 120 crédits ECTS au cours des deux années que dure la formation. Les cours fréquentés et 

les résultats des examens soutenus dans l’institution partenaire sont reconnus dans l’université d’origine 

afin de permettre la délivrance du double diplôme. 

 

La délivrance des diplômes est soumise aux règlements et aux modalités d’examens appliqués dans chaque 

université. 

 
À la fin de la période de mobilité à l’ULL2, l’étudiant.e de TSU passe les examens définis dans l’université 

d’accueil, en l’occurrence la soutenance d’un mémoire de stage. Le jury de soutenance est composé 

d’enseignant.es de l’ULL2 et de TSU, sans que la présence d’un.e ou de plusieurs enseignant.es de TSU ne 

soit indispensable. Afin de réduire d’éventuels frais de déplacement, il peut être fait usage de dispositifs de 

visioconférence.  
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Article 7 – Financements  

 
Dans le but d’atteindre les objectifs susmentionnés, les deux universités s’engagent à rechercher les 

moyens nécessaires, dans les limites et dans le respect des dispositions en vigueur dans les pays respectifs.  

Le double diplôme bénéficiera des fonds alloués par le gouvernement de la République de Géorgie à 

l’Université Franco-Géorgienne tel que mentionné à l’article 2.5 de l’accord intergouvernemental franco-

géorgien du 26 mai 2018.   

 

Les parties coopéreront pour assurer la répartition entre l’ULL2 et TSU des fonds alloués par le 

gouvernement de la République de Géorgie dans le cadre de l’Université Franco-Géorgienne.  

 

La partie géorgienne s’engage à redistribuer à l’ULL2 une partie de ces fonds afin de soutenir la mobilité des 

enseignant.es de l’ULL2 à TSU.  

 

L’ULL2 s’engage à rechercher des fonds complémentaires auprès du programme ERASMUS + et de 

programmes nationaux français afin de soutenir les mobilités enseignantes et étudiantes dans le cadre du 

double diplôme. 

 

Les institutions s’engagent à accompagner du mieux possible l’accueil des étudiant.es et/ou professeur.es 

pour l’organisation de leur séjour selon leurs possibilités.  

 
 

Article 8 -  Durée et validité  

 
Le présent accord a une validité de cinq (5) ans à partir de la dernière date de signature par les autorités 

compétentes des deux universités. 

 

Toute modification du présent accord est soumise à l’approbation écrite des deux universités. 

Le présent accord pourra être renouvelé avec l’approbation écrite des universités, au moins trois mois 

avant son expiration, sous la forme d’un nouvel accord. L’évaluation du développement et de la qualité de 

la coopération réalisée sera prise en compte lors du renouvellement de l’accord. 

 

Chaque institution pourra dénoncer le présent accord en le faisant savoir au moins six mois avant par lettre 

recommandée avec accusé de réception.  

Au cas où il serait mis fin à cet accord, les étudiant.es inscrit.es dans les programmes d’études respectifs 

doivent avoir la possibilité de compléter et finir leur programme. 
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Article 9 – Versions de l’accord  

 
Le présent accord donne lieu à quatre versions équivalentes, deux en français et deux en géorgien. Il est 

donc signé en quatre exemplaires originaux, un en chaque langue étant conservé dans chaque institution. 

 
 
 
 
 
 
 
 

********** 
 
 
 

Signé à Tbilissi, le _________ Signé à Lyon, le _________ 
 
 
 
 
 

Pour l'Université d’État de Tbilissi 
Le Recteur, George Sharvashidze 

 
 
 
 
 

Pour l'Université Lumière Lyon 2 
La Présidente, Nathalie Dompnier 
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Annexe 1 : Maquettes des enseignements 
 
 

Plan du programme de double diplôme de master « Tourisme »  
Date du lancement du programme (année académique) : 2018 – 2022  

 
 

C
o

d
e

 

Intitulé du cours 

P
ré

-r
e

q
u

is
 

Heures de 
contact 

Heures de 
travail 

indépendant 
Professeur 

Répartition des 
crédits ECTS 

To
ta

l 

CM 

Sé
m

in
ai

re
 Semestre 

I II III IV 

Cours obligatoires du programme – 71 crédits 

1 Management du marketing Sans 45 15 30 80 
Prof. Nugzar Todua 

(TSU) 
5    

2 
Analyse statistique dans le 

tourisme 
Sans 45 15 30 80 

 
Prof.associée Nino 

Abesadze (TSU) 
5    

3 
Management des 

destinations touristiques 
Sans 45 15 30 80 

 
Prof.associée Nana 

Katsitadze (TSU) 
5    

4 
Méthodes de recherche dans 

le tourisme 
Sans 45 15 30 80 

Prof.associée Nana 
Katsitadze (TSU) 

5    

5 
Méthodologie du tourisme 

culturel (en français) 
Sans 27 9 18 48 

Isabelle Lefort, 
Frédéric Lamantia 

(ULL2) 
 3   

6 
Outils et approches du 

tourisme contemporain (en 
français) - 1 

Sans 36 12 24 64 
Isabelle Lefort, 

Frédéric Lamantia 
(ULL2) 

 4   

7 
Diagnostic et montage de 

projet - 1 (en français) 
Sans 36 12 24 64 

Isabelle Lefort, 
Frédéric Lamantia 

(ULL2) 
 4   

8 
Management d’hospitalité 

international 
Sans 45 15 30 80 

Prof.assistant 
V. Argutashvili 

(TSU) 
 5   

9 
Diagnostic et montage de 

projet - 2 
Diagnostic et 

montage de projet - 1 
45 15 30 80 

Isabelle Lefort, 
Frédéric Lamantia 

(ULL2) 
  5  

10 
Outils et approches du 

tourisme contemporain - 2 
(en français) 

Outils et approches 
du tourisme 

contemporain – 1 (en 
français) 

45 15 30 80 
Isabelle Lefort, 

Frédéric Lamantia 
(ULL2) 

  5  

11 
Stratégies du marketing 

touristique 
Management du 

marketing 
45 15 30 80 

Prof. I. Khelashvili 
(TSU) 

  5  

CFVU du 06/07/2018 Document 07.04

8/15



                               

 

Page 9 sur 11 

12 
Développement durable du 

tourisme 
Sans 45 15 30 80 

Prof. I. Khelashvili 
(TSU) 

  5  

13 
Valorisation et montage de 

projet – 2 

Valorisation et 
montage de projet - 1 

(en français) 
 

45 15 30 80 
Isabelle Lefort, 

Frédéric Lamantia 
(ULL2) 

   5 

14 Gestion de projet touristique 
Diagnostic et 

montage de projet – 
2 (en français) 

45 15 30 80 
Isabelle Lefort, 

Frédéric Lamantia 
(ULL2) 

   5 

15 
Tourisme culturel et de 

découverte 
 

Méthodologie du 
tourisme culturel (en 

français) 
45 15 30 80 

Isabelle Lefort, 
Frédéric Lamantia 

(ULL2) 
   5 

Cours facultatifs de spécialisation – 15 ECTS 

16 
Management stratégique du 

tourisme 
Sans 45 15 30 80 

Prof. assistant 
Merab Khokhobaia 

(TSU) 5 
   

17 Français B1. Sans 45 15 30 80 TSU    

18 
Management de business 

familial 
Sans 45 15 30 80 

Prof. assistant 
Valeri Argutashvili 

(TSU) 
 

5 
  

19 Français B2.1 Français B1. 45 15 30 80 TSU    

20 
Gestion et modulation des 

circuits 
Sans 45 15 30 80 

Docteur en 
sciences 

historiques 
Nika Kvarackhelia 

(TSU) 

  
5 

 

21 Français B2.2 Français  B2.1 45 15 30 80 TSU    

Pratique professionnel – 14 ECTS (obligatoire) 

23 Pratique professionnel 
Obtention de 50 ECTS 

au minimum 
350  15 335 

Professeur I. 
Khelashvili (TSU) & 

Isabelle Lefort, 
Frédéric Lamantia 

(ULL2) 

 14   

Mémoire de Master – 20 ECTS (obligatoire) 

24 Mémoire de Master 

Mémoire de 
recherche, 

composante d’études 
complète 

500  20 480 
Isabelle Lefort, 

Frédéric Lamantia 
(ULL2) 

   20 
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Annexe 2 : Contacts référents 
 
 
- Contacts pédagogiques :  
 
Pour l’ULL2 : 
 

• M. Frédéric Lamantia, PAST, Département Tourisme, Université Lumière Lyon 2, Co-responsable du 
Master franco-ukrainien « Tourisme, loisirs et patrimoine », est désigné comme contact 
pédagogique et directeur du programme. 

 
Université Lumière Lyon 2 – UFR Temps et Territoires 
5, avenue Pierre Mendès-France, 69676 BRON Cedex, France 
Bâtiment Europe, bureau 1016 (secrétariat) 
Tel : +33 4 78 77 23 03 (secrétariat) 
Mail : frederic.lamantia@univ-lyon2.fr 
 
 

• Mme Isabelle Lefort, Professeure, Département Tourisme, Université Lumière Lyon 2, est désignée 
comme responsable scientifique. 

 
Université Lumière Lyon 2 – UFR Temps et Territoires 
5, avenue Pierre Mendès-France, 69676 BRON Cedex, France 
Bâtiment Europe, bureau 1031 
Tel : +33 4 78 77 23 23 (poste 20 49) 
Mail : isabelle.lefort@univ-lyon2.fr 
 
 
 
Pour TSU :  
 

• M. Ioseb Khelashvili, Professeur, Université d'État de Tbilissi, Directeur du département du 
Tourisme et de l'Hôtellerie, est désigné comme contact pédagogique. 

 
Université d’État de Tbilissi – Faculté d’Économie et de Business 
2, Rue de l’Université  
0186 Tbilissi, Géorgie 
Tel : (+995 32) 230 35 11 / Mob : (+995 32) 97 11 83 
Mail : ioseb.khelashvili@tsu.ge 
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- Contacts administratifs :  
 
Pour l’ULL2 : 
 

• M. Jim Walker, Vice-Président en charge des Relations Internationales de l’Université Lumière Lyon 
2, est désigné comme premier contact administratif. 

 
Université Lumière Lyon 2 
18 quai Claude Bernard, 69365 LYON CEDEX 07, France 
Tel : +33 4 78 69 73 32 
Mail : vp-ca@univ-lyon2.fr 
 
 

• M. Romain Thinon, Gestionnaire des accords de coopération « hors Europe » de l’Université 
Lumière Lyon 2, est désigné comme second contact administratif. 

 
Université Lumière Lyon 2 – Direction des Relations Internationales 
18 quai Claude Bernard, 69365 LYON CEDEX 07, France 
Tel : +33 4 78 69 70 52 
Mail : bilateral.agreements@univ-lyon2.fr 
 
 
 
Pour TSU : 
 

• … 
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